
Les affichages obligatoires 

 
 

 Définition. 
 
 
L'employeur est tenu d'afficher un certain nombre d'informations sur les lieux du travail 
pour assurer la publicité des règles applicables aux salariés. 
 
Tableau récapitulatif des principaux affichages obligatoires.  
 

 



 
 

 Sanctions. 
 
 
Le Code du travail et le Code pénal prévoient des peines de 450 euros à 1 500 euros en 
cas d’absence d’affichage obligatoire.  


